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2005/� La difficulté d�établir la responsabilité ou la culpabilité en matière de 
violences sexuelles 

 
La Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l�homme, 

Rappelant sa résolution 2004/29 du 12 août 2004, 

Prenant note de la décision 2005/108 de la Commission des droits de l�homme, en date 

du 19 avril 2005, par laquelle la Commission a approuvé la décision de la Sous-Commission de 

nommer Lalaina Rakotoarisoa Rapporteuse spéciale chargée de procéder à une étude détaillée 

sur la difficulté d�établir la culpabilité ou la responsabilité en matière de crimes de violence 

sexuelle, 

Prenant note également de la présentation orale faite par Mme Rakotoarisoa à sa 

cinquante-septième session et des observations des membres de la Sous-Commission, 
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1. Prie le Secrétaire général de fournir à la Rapporteuse spéciale l�assistance nécessaire 

pour lui permettre de mener à bien son mandat, notamment dans ses contacts avec les États 

membres, les institutions nationales de promotion et de protection des droits de l�homme, les 

organisations internationales gouvernementales ou non gouvernementales; 

2. Demande à la Rapporteuse spéciale de soumettre un rapport préliminaire à 

la Sous-Commission à sa cinquante-huitième session. 
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